
  

  

  

    

  

ÉPURUQUE FRANÇAISE 

PREFNCTURE DT: LOIR-ET-CHER 

DRIRE 

Installations classées pour Ia protection de l'environnement 

ARRÊTÉ n° 2009-351-5 du 17 décembre 2009 

Arrêté préfectoral comptémentaire 

réntif à In surveillance initiale des rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique pau ta 

société ANETT DEUX à LA CHAUSSÉE SAINE VICTOR 

  

Le Préfet de LOR-ET-CHER, 

Va ln drective 2008/105/C du 16 décnbre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 

dans le domaine de l'eau ; 
VU la directive 2006/ UCI concernant a pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 

dans es milieu aquatique de in Communauté ; 

VE In directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 étblissent un cadre pour uë politique commmantairs 

dans le domaine de l'oan (DCE) ; 

V5 le code de Penvironnement et notamment son tire ler des parties réglementaires et législatives du 

Livre V; 
VO la nomenclature des hstallations olnsuées codifiée à l'annexe do Particle RSLI-D du code de 

l'environnement ; 
VU des articles ROH-LILT à RAFLANS du tee 1 du livre I du code de l'environnement reHi 

programme national d'action contre le pollution des milieux aqualiqués par certaines substances 

dangereuses ; 
VU larrèté ministésiol du 2 février 1998 modifié reltil ax prélèvements el à La consommation d'enu ainsi 

qu'aux émissions de toute mature des inslaltons classées pour la protcetion de Tenvironnement soumises à 

autorisation ; 
VU larrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en applintion du décret du 20 avril 2005 relatif an 

programme national, d'action conte la pollution des mIRUX aquatiques purcataines substances 

    

  

  

  

  
  

  

dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié rclstif au programe national d' 

des mifioun équatiques par certaines suhstinces dangercuses ; 

VU Parrêté ministériel du 31 janvier 2008 rotatif à ln déciarition annucile des émis 

déchets ; 
VA La ciroutaire DPPR/DR du 4 février 2002 qui onganise une action nationale de recherche et de réduction 

des rejets de substances dangereuses dans l'eau par es installations classées : 

VU in oircutire DCH,2005/12 du 28 juillet 200 relative à la défiition du « bon état» ; 

VU la cirentaire DEADPR du 7 mai 2007 définissant es & normes do qualité environnementale provisoires 

(NQT) » ct les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances à 

ction contre la poilution 

    

ns polfuantes ct des 
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VU la circulaire du $ janvier 2009 rylatiye à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'actionmiâtionale de recherché el de réduction des substanees dangereuses pour fe mifieu aquatique préscates dar les rejets des installations classées pour la prolection de Peuvironnement ; 
VU le rapport d'étude de PINERIS N'DKC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant lat de la synlhèse dos mesures de substances datigerenses dans l'eau réatisées dans certains secteurs industriels : 
VU l'arrêté préfécloral N°96-0854 du 5 avril 1996 modifié autorisant lu société ANEFT DEUX à exercer Ses activités relevant de la nomenclature dos installations classées à ja zone industrielle Gailetrous rue Finile Roux sur L territoire de {a cominute de FA CHAUSSEL SAINT VICTOR ; 
VI le courrier de l'inspection du 22 juitlet 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
VU le courrier de l'industriel du 15 scplembe 2009 en réponse ; 
VU le rapport de l'inspection des installations classées on date du 12 octobre 2009 ; 
VU l'avis da COPIRS 1 du 24 novembre 2009 ; 

Considérant F'objectif de respect des normes de qualité enviromementale dans le mio en 201$ fixé par 1a directive 2000/60/CE ; 
Considérant los objectifs de réduction ct de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la circulaire DRADPPR du 7 mai 2007 : 
Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitaivement par ne surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au file des instailations clnsséos pour là protection de l'environtement afin de proposer le cas échéant des mesures de <édirction ou de suppression adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants ct bioaconmulables des substances dangorouses visées par 1e présent arrêté sur le miliou aquatique 

    

Considérant que le projet d'arrêté a &té soumis à Fexploitant et que eclut-t n'a pas formulé d'observation dans le délai imparti ; 

Sar proposition du Secréiaire Général de Le Préfecture, 

ARRETE 

Articie 1 : Objet 

  

La société ANRT DFUX dont le siège sooial est situé 2, rue de la Mairie à VRINES (79400), doit respecter, pour ses instaflations situées sur le temitoire de la commune de LA CHAUSSHR SAINT VICTOR, Zonc Indusirisile Gaïlletrous rue Emile Roux, les modalités du présent arrêté préfectoral Somplémentaire qui vise à fixer les modalités de survcillance provisoire des rojcis de substances “agcieuses dns l'eau afin d'améliorer le conaisunce qualitative et qantilative des rejets de. Gus substances, 

      

   
Artide 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements ei d'analyses 
2.1 Les prélèvements ct analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêlé préfectoral complémentaire, 

22 Pour Panalyse des substances, Pexploitaut doit ire appel à un Jtboratoire d’nalyse acerédité selon Ja norte NE EN ISO/CIL 17025 pour la matrice « Baux Résiduaircs», pour chnque substance à aanlyser.



2.3 L'exploitant doit être eu possession de F'ensemble des pièces suivantes fouries par le Htboraiuire qu'il 

aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce presiataire 

rempli bien Les dispositions de Pannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

1. Justiicatifs d'acorédilations sur Les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse dé 

substances dans Ja matrice «eaux résiduaires » comprenant a minima : 

2. Numéro d'accréditation 
b. Héxtrait de l'annexe lcchnique sur les substances concernées 

2. Liste de références on matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans Les 

rejcis industriels 
Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limiles de quantification pour 

Fanaiyse des substances qu doivent ême inférieures où égales à celles de l'annexe 54 de 

l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

à. atestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 4 du 

présent arrêté préfectoral complémentaire. 

  

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en anmexs 1 du présent arrété 

2,4 Dans 1e cas où l'exploitant souhaite afier lui-même le prélèvement des échantillons, celui di 

Dani à Pinspection avant le débur des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 éu 

présent aôté, es procédures qu'il aura établies démontrant Ke Habilé cl roprodueti lité de ses pratiques 

À prélèvement et de mesure de débit. Ces proctdies divent iutégrer Les pois détaillée ax paragraphes 

SA 36 de document figurant en annexe 3 du présent anôlé préfectoral et préciser les modalités de 

traçabilité de ces opérations. 

  

  

2.5 Les mesures de surveiance des rejets aqueoux imposées à 'industiol par Parélé préfoctoral n°96 OS 

20 SA 1006 mods à son aile 59 sur des subslances mentionnées à Parole 3 du présent anis 

peuvent se substituer à ecrrines mesures mentionnées à Particle 3, sous réserve que là fréquence de 

Pesures imposée à l'article 3 soit respectée ct que les modaliés de prélèvement et d'analyses pour ls 

Mes deamveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°96-0854 du 5 avril 1996 modifié 

répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent amêté préfectoral complémentaire, notament sur les 

Timites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de Îs surveillance initiale 

L'exploitant mot en œuvre sous 3 mois à compter de Ie noïificaton du présent anété, le progriite de 

tance duc durée de 6 mais au point de rejet des cffluents industriel de Yétablissement dans es 

conditions suivantes : 
Ge queen 

Durée de chaque | atteindre par substance par 
prélèvement (1) À les lahoratoires en Heñ 

(source : ane 5.2 du 
doser] en emyexe 3) | 
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€) rejet continu : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation (Ia duréc peut être adapiée sur Justification de l'exploitant selon son activité) 

Article 4 : Rupport de synthèse lle Le surveillance fnitiate 

Fexplaitant doit fouruie dans un délni maximal de 12 mois à compter de 18 notification du présent nrrêté préfectoral un rapport de syuthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

= Un tableau récapitulif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chique substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées, Le tableau comprend Également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, alusi que fes flux minimal, maximal ct moyen calculés à partir des six mesures et les limites de quantification pour 
chaque mesure; 

  

+ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 
7 Dans le cus où l'exploitant à réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 

permettant d'attester dc La traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 
= &es commentaires et explications sur les résultats obtenus el leurs éventuelles vartations, en évaluant {es origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exorcécs et des produits utilisés: 

    

= des propositions dûment argumentées, le eus échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejot des eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la itoisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3,2 qui La composent sou lous Les deux respectés) : 

LH est cirement établi que cc sont les catx amont qui sont responsables de la présence de le substance 
dans les rejets de établissement ; 

2. Toutes Les concentrations mesurées pour la subsinee sont siriciement inférieures à la limite de quantification LQ définie pour ceité substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du présent arêlé préfectoral complémentaire ; 
3 3.1 Toutes fes concentrations mesurées pour la substance sont inférientes à 10*NQE (noeme de 
qualité environnementale ou, en J'atiente de leur adoption cn droit français, 10*NQlp, norme de qualité 
cuvironnemontale provisoice fixée-dans-H-circufaire DE/DPPR du 7 mai 2007) : 

EX 3,2 Tous les flux journaliers caloutés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
journalier (héorique admissible per Le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant caleulé à pautir. 
dr produit du AFLE mensuet d'étiage de fréquence quinquennale sèche OMNAS ct de la NQH où NOEp 
conformément anx explications de l'alinéa précédent). 

    

  

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si Pexploitant souhaîte adopter un rythme de mesures autre que trimestriel pour k poursuite de la surveillance; : 

  

= Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des caux d* 
(superficielle, souterrain ou addnction der potable). 

entation en précisant leur urigine 

Article 8: Remontéc d'informations sur Pétat d'avancement de la survel 
Déclaration des données relatives à la surgeillunec des rejols aqueux 

    ane des rojets - 

 



; 

Les résultats des mesures du mois N réalisées on application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur 

le site de télédécharation du minisière chargé de l'environnement préva à cet effet ee sont {ransmis 

mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois +1. 

Lans attente de In possihifité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaraiion 

du minière ou si l'exploitant n'utilise pas In transmission électronique vin le site de télédéclaration 

imentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

= de transmettre monsuellement par éerit avant fa fin du mois N41 à l'inspection des installations 

classées un rapport de synthèse rolatif mux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à 

Particle 3 ainsi que les éléments relatifs au contexto de ln mesure anaiytique des substances figurant en 
annexe 2 du présent arrêté. 

    

  

de tansmetire mensuellement à PTNERIS par le-biüis du site Ritpi/rsde.inerisfr les éléments rolalis 
au contexte de In mesure malytique des substimces figrirant en sexe 2 du présent arrêté. 

Article 6 : SANCTIONS 

Les infractions où l'inobrervation des conditions légales fixées par ie présent arrêté cntmincront 
application des sanctions pénales el administratives prévues par le titre ler du line V du Code de 
i'Énviconnement. 

Article 7 : NOTIFICATION 

Le présen SE botifié au pétitionnaire par voie postale en recommandé avec AR. 

Arpliations en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche ct de 

l'Environnement du Centre, à Monsieur le Maire de la comammne de LA CHAUSSER SAINT VICTOR. 

Un oxtrait du présent arrêté énumérant notamment fes prescriptions auxquelles les installations sont 

soumises est affiché pendant une durée d’un mois à la diligence du Mairo de LA CHAUSSÉE SAINT 

VICTOR qui doit justifier au Préfet de laccomplissement de cctte formalité. 

  

Un avis eat inséré par les soins du Prélèt de LOIR-IF-CHER aux frais de Îa société ANETT PEUX, dans 

deux journaux d'annonces légales du département. 

Article 8 : BELATS ET VOIE DE RECOURS 

   
Le présent aerêté ne pout être déféré qu’au ‘Ixibunal Adminisiralif Guticle L'514.6 da Code de 

l'Environnement) : 

__ parie demandeur ou f'exploilant dans uit délai de deux mois, qui commence À courir du jour où Le dit 

acte a été notifié ; 
     

= par les fiers, porsonnes physiques ou morales, les Tsinunes intéressées où lens groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de d'installations présente pour kes 

intérêts visés à Partiele 1, 511.1 du Code de PEnviroinement, dans un délai de quatre ans à compter 

de la publication où de l'affichage dudit acte, ce délai étant, 16 cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 

d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris bail des immeubles ou n'ant élevé des constructions dans la voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à Paflichage on à la publication de l'arrêté autorisant 

Pouverture de cette installation ou atémant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 

Le dit arrété à la juridiction administrative.



$ 

Article 9 : EXECUTION 

1e Secrétaire Général de la Préfecture de Joir-et-Cher, lo Maire de fa commune de LA CHAUSSEE 
SAINT VICTOR, le Directeur Régional de Pindustrie, de Ia Recherche. el de F'Environnement du Contre 
ct tout agent de la re publique sont chargés, chacun en cé qui le cancer, de l'exécution du présent 
arrêté. 

  é 

Blois, le À 7 DEC. 2009 

Le Préfèt, 
Ps Préfot, 

et par délégation, 
« Lh Général,    
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(Documents disaaibtes à l'arme 5.5 do La cireitir du 5 juvier 2069 et élécargenbles sur Le site ip de ini.) 
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L2 dichprobenzène  |{165 
  

  

  

1,3 dichorobenzène 164 
LA dichlorobenzêne [1166 CE 
LAS (Et 
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Hchloro-2-nitrobenzène [1169 
-chloro-3-nitrobenvène {1468 
H-chloro-4-nitrobonsène [1470 
Er 5 
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D chlorophénot 7 |1471 
Chiorophéno|3 chiorophénat H651 UT 
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(2,4 dichlorophéno HAR6 
  

  

(245 tichlorophénol [1548 
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Hexchloropontadione 2612 
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métaux |” SGISES 
jArsenie el ses composés 
(inc etses composés [1383 
Cuivre el ses composés _|1192 
(Chrome at ses composés [1389 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Organoërain |Dibutylétain cation NT 
Le [Monobutylétain cation "12542 2 

lFriphénylétain eution (demande en cours 1 

[PCE 28 239 a 

(FCE 52 Hat 
[PCE 107 1242 

PUB PCB LS 1243 
(PE 138 244 ] 

(PCB 153 1245 
1246 
  

  

  

    
  

  

  

  

Pesticides 

  

     

  

    
   
  

(Demande Chimique_ en 
: 1314 

Parauères Oxygène où  Carbonclise 
de subi Oiganique Total AL 

Matières en Suspension _ [1305 

  
        

  

              
  

1; Une absæice d'accréditation pourra être accopiée pour certaines substances (aubstances très 

rarement accréditées par les Jaboratoires voire jamais). 1} s'agit des substances : € CHloroaleancs 

C10-CIA, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachlorapentadionen. 

 



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigmé(e) 
Go, 

  

  

Coordonnées de    

  

    
  

  

#° recontais avoir rçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour ki mise en œuvre de la deuxième phasc de l'action nationale de roclerche ci de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels i] fall référence. 

    

“m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement * 

# reconnais los accopler et es appliquer sans réserve. 

4: Le: 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de Ia personne hbilinée 

  

signer le marché : 

  

Sigratur 

Cachet de la société : 

“Signature ot qualité du sigataire (qui doit être habilité à emgrger sa société) précédée de Le mention «Bon pour acceptation » 

  

!L'attention est atürée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de Ja première mesure avant d'engager le suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors. 
des premières mosures. 

10
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pr délégation, l'rescviptions techniques applicables aux     pérations de prélèvements el d’anatyses 
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1 TNTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent étre respectées pour la 

réalisation des opérations do prélèvements et d'analyses de substances dangeronses dauis l'éau. 
Co document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir pur le 
iaboratoire quil choisira. Ce document permet également à l'inepcetion de vérifier à réception du 

rapport de synthèse de mesures Jos bonnes conditions de réalisation de eofles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

  

Dans Patlente d'une prise en compte plis complète de la mesure des suhstnecs drngercuses dans 

Les eaux résiduaires par l'atrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des 

laboratoires cffectuant des analyses dans le domaine de Peau et des milieux aquatiques au tire du 

code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux 
conditions suivantes 

. Fire acvrédité sclon la norme NE EN ISO/CRI 17025 pour In matrice «Faux 
Résiduatress, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de celle accréditation, 1e 
laboratoire devra fournir à l’oxploitent l'ensemble des documents listés à Pannexo 5.5 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il remplit 
bien les dispositions de la présente annexe. Les documents do l'annexe 5.5 sont 
téléchargeables sur le site htps/rsdo.inaris.fr. 

= Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances.     

  

Le prestataire on Pexploilant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser tui-même les 
cpérations de prélèvements, Dans tous fes cas il devra voiller au respet des prescriptions relatives 
aux “opérations de prélèvements telles que décrites ciaprès, en concertation étroite avec le 
laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-tmitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le Jaboratoire désigné 

pour ces analjues devra respecter 1es mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dire 

remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout étul de canse, le seul responsable de l'exéeution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants tuules les obligations de Pasmexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est sent 
responsble de la bonne exécution de Penseuble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
wraitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements ei de 
ce fait, responsable solidaire de {a qualité des résultats d'analyse. 

  

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par 

1m organisme mandaté por les services de l'Etat.    

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

      

3 OPVRATIONS DE PR 

  

FLE 

  

EMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage dovront 
ea vigueur, ce qui implique à co jour le respect de : 

e la norme NF EN 180 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour Ja conservation el la manipulation des échantillons d’eart” 

s'appuyer su les normes ou les guides 

  

o le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Hau = Guide de prélèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans environnement — Prélèvement d'eau résiduaire » 
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, : 
Les points essentiels de cos référenticls techniques sont détaillés ci-après en ce qui concene les 
conditions générales de prélèvement, Ia mesure de débit en contium, le prélèvement continus sur 24 
heurcs à température contrôlée, l'échantiflannage ot Ia réalisation de blancs de prélèvements. 

  

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent êfre réalisées sur Le site par : 
# Lpresintaire d'analyse; 

le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'anniysc ; 
© l'exploitant lui-même ou son sous traitant   

Dans le cas Où C'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, it est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant ja fiabilité ct La reproductibilité de ses pratiques de prelèvement. 
et de mesure de déhit. Ces pracédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 
ci-après et démontrer que {a iraçabilité de ces opérations cs1 assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DO PRELEVEMENT 

° Le volume prélové devra étre représentatif des flux de l'établissement ct conforme avec les 
quautités nécessaires pour réaliser les analyses sous neeréditation. 

  + Ba cas d'intervention de exploitent on d’un sous-traitant pour le prélévement, le nombre, le 
volume unitaire, lc flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons 
seront obligaloirement définis per le prestataire d'analyse et communiqués au prélevenr. Le 
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les 
blancs du système de prélèvement) 

  

+ Les échantillons saront répartis dans fes différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthades officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser etou à 
la none NE EN 180 5667-3, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un fincoanage 
d'une antre provenanes devront être refusés par le Inboratoire, 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réccplionné par Le laboratoito d'analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

33 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mosure de débit s'efféctuers en contis sur une période horaire de 24 heures, suivant les 
nomes en vigueur figurant dans le FLT-90-523-2 ei les prescriptions techniques des 
constructeurs des systémes de mesurs. 
Afin de s'assurer de fa qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 

ques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant 

  

par: 
3 Pour les systèmes en écontement à smfce fibre : 

© um contrêle de Le conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 
_Hévorsuir..) vis-é-vis des prescriptions sormatives ét des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre cn placc par une mesure comparative 
réalisée à Paide d'un autre débitmètro. 

# l'our les systèmes en écoulement en charge : 
© im contrôle de la conformité de l'installation vi 

et des constructeurs, 
© un contrôle de fonctiannemnent du débitmètre par mesure comparative exercée sûr 

Site (autre débitmète, jaugesge, …) où par une vérification efcetuéc sur un banc 
de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

   

  

is des picesiplions normatives 

  

? La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Burne Pratique. Quand des différences existent entre la norme 
HF EN ISO 5667-3 ct la norme analytique spécifique à La substance, c'est toujours les prescriptions de la 
norme analytique qui prévalont.



: ; 

% Le contrôle mélrologique aura lien avant le démarrage de la première campagne de mesures, 
ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rylhic annuel. 

34 PREVELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTROLE 

Ce type de prélèvement nécessile du matét 14. ifique permettant de constituer un échantilion 
pondéré en fonction du débit, 

% Les matériels pormeltant la réalisation d’un prélovement antomatisé en fonction du débit où du 
volume écoulé, sont : 

«Soit des échantillommeurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant ua soul 
échantilion moyén sur toute fa période considéréo. 

o Soit des échantillonneurs mulliflacons fixes ou portatifs, constitiant plusicurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 où 24) pendant la période considérée. Si ec type 
d’échantitlomeurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 
constituer échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à Pmalyso. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer Les échantilons pendant toute ki période 
considérée. 

Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
Pefffuent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des prélèvements 
ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rojuts homogènes en batchs). Dans ce 
cas, le débit ct son évalution seront estimés par le préleveur en fonction des rensoignements 
collectés sur pince (comptenrs d’eau, bilin hydrique, ete). Le préleveur devra lors de Ia 
restitution préciser la méthodologie de prélèvemtent mise en oeuvre. 

$ Un contrôle métrologique de Pappareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les 
points suivants {recommandations du guide FD/T 90-5232) : 

e_ Justosse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre 
volume théorique et réel 5%) 

# Vitesse de cironlation de Peffluent dans fes tuyaux supérioure au égale à 0,5 mis 

Un contrôle des matériaux et des organes de P'échantilonnenr seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement) 

% Le positionnement do la prise d’effluent devra respcter les points suivants : 
9 Dans ve zone turbulente ; 
© À rmihauteur de la colonne d’eau; 

+ À unc distance suffisante des parois pour éviter uac contamination des échantitions par 

Les dépôts où les biofilns qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

  

% La représentativité de Péchantillon est difficile à oblenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux.résidunires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur fortc.teneur.en MTS ou 
en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. H ne 
devra pas modifier Péchantifion. 

% “Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des côntenanis conformes aux 
méthodes officielles en vigecur, spécifiques aux substances à analyser etfau à la norme NF EN 
10 5667-32. 

    
% Le transport des échantillons vers ie laboratoire devra être effectué dans une encejate 

maintenue à une températur 
suivent a fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des 

égule à SC + 3°C, el étre accompli dans les 24 heures qui 
hantilions. 

 



% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à Parrivéo au Iaboratoire et 
indiquée dans le rapporiage relatif aux analyses. 

86 BLANCS DE PRELEVEMENT 

  

lance du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de confamiaution lfée aux 
matériaux (fneuns, tuyatn) uilisés on de contamination ernisée entre prélèvements 
successifs. IL appartient au prélevenr de metre en œuvre les dispositions permettant de 
démontrer l'absence de contamination, La transmission des résultats vaut validation et 
Pexploitant ser donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans sou rejel, aux 
tenews currespondantes. H lui appartiendra done de contrôles ectte absomec de 
<confamination avant transmission des résultais, 

$ Si un blanc du système de prélèvement cst réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

® devra être fait obligatoirement sur uno durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé on laboratoire en Baisant cirenler de l’eau exempte de micropallnents dans le 
système de prélèvement. 

Ÿ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blenc seront les suivants : 

S si valeur du blanc < IQ: ne pas soustraire les résullals du blme du système de 
prélèvement des résultats de l'efffuent 

  

< si valeur du blanc 2 1{) et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résuliais de l'efituent 

9 st valeur du blanc > l'incertinide de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

tprasphène 

$ La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la 
Jubilé des réultais oblenus concernant les compasés volatils où susceptibles d'être 
dispersés dans l'air ef pourra fournir des données explicatives à l'exploitant 

  

$ Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à In demande de l'exploitauf en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzêne, mercure.) sur le site de 
prélèvement. 

S'il cst réalisé, ïl doit l'être obligatoirement ct systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents agueux, 
#_ sur ame durée de 24 heures ou en tout étal de cause, sur me dinée de prélèvement du 

blané” d'atbosphèré identique à Li dürée di prélVeñient dé l'eMuènt aqueux. La 
méthodologie relenue est de faisser un flacon d’eau exempte de COUV et de métaux 
exposé à L'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

  

< Les valcurs du blanc d’'etmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en 
aucun cas soustraites des autres. 

4 ANAÏLYSES 

Toutes Les procédures analytiques doivent être démarrécs si possible dans les 24h et en 
tont état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

 



« 3 

& Toutes les analyses doivent rendre comple de la totalité de l'échantillon (eFluent brut, MES 

comprises) en respectent les dispositions relatives an traitent des MES reprises cf dessous, 

hormis pour les diphényléthors polybromés. 

Dans do ces des métaux, l'anlyso demandée est une détermination de 1a coricentration en 

FEU doi content dans L'offluent Gucune Hlaation), oblenue après digestion de 

l'échantillon scfon Les normes en vigueur : 

o Nomme ISO LSS87.1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléraents dans l'eau Partie À : digestion à l'eau régale” où 

Nommé 10 155#7-2 “Qualité de Veau Digestion pour le détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”.    

Four le mercure, Pétape de digestion complète sans fltration préalable est décrile dans les 

normes analytiques spécifiques à cet élément. 
  

  

& Dans Je cas des alligiphénos, il est demand6 de rechercher simultanément les nonyiphéais. 

Les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxyiates” de nonyiphénols 

QNPIOR et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxyiates” d’octylphénols (OPIOE 

LE OP20F). La recherche des ééhonyiates peut être efcinée sans surcoût conjointement à 

colle des nonyiphénois et des actyfphénols par Purilisation du projet de norme ISO/DIS 

188572. 

Certains paramètres de suivi liblmel de Pétiblissement, à savoir  DCQ (Demande 

Chimique en Oxygénc) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'anélé préfectoral 

en vigueur, et les MES (Matières on Suspension) seront aualysés systématiquement dans 

ont selon les nommes en viguour (ef. noles *, 9 et 7) afin de vérifier la 

ivité de Pactivité de Pétublissement le jour de la mesure. 

  

   

% Los perlommmees analyliques À attendre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 

ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites do quantification transmises par 

les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'sction RSDIE depuis 20DS. 

  

Prise en compte des MES 

% Le lébarstoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises oi are 6 ES 

de concentration en MES > 50 my. 

   
% Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la D 

est demandé; 

‘0, du COT et des MES), Î 
    

  

+ Si 50 < MES < 250 my: réutiser 3 cxtractions Jiquide/fiquide successives au 

iminimuse sur 'échantitlon brut sans séparation. 

  

MES 2 250 mg/l: amatyser séparément la phase aqueuse ef la phase poticulaire 

apres Evation ou conrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés 

3 Les éthoxytates de noniphénals et d'octphénals constituent à terme une source indiecia de 

nonylphénois et d'octyiphénôts dans 'énvifonement 

4 ISOIDIS 18857.2: Qualité de leau - Posage d'aikiphénols sélectionnés” Pare 2: 

Détermination des alkylphénols, d'éthoxyiates d'alkyiphènol et bisphénol À — Méthode pour 

échenilons non fltrés en utilsant lexraction sur phase solide et chromatographie en phase 

gazeuse avec détectien par spectrométrie de masse après dérvatisalion. Disponible auprès de 

PAENOR, commission T S1M et qui sera publiée priaritairement en début 2008, 

S pe 1: 90-104 : Qualité de l'oau : Uétenninetion de la demande chimique en oxygène (CO) 

ge EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en susponsion Méthode par fitratlon sur re en fibres 

ja verre 
T NE EN 1486 Analyse des éeux: Lignes direchrices pour e usage du Cacbone Organique Tab! et da 

Carbone Orgarique Dissous 
SE T 90-108-2 : Qualité de l'eau : Dosage dos matières en suapensfon Méthode par centrifugalion 
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valatis pour lesquels le traitement do Péchantilion brut par filtration est à 
prosorire, Les composés volatils concemés son: 34 dichoroaniline, 
Epichlorhyärine, Iributplphosphate, Acide chloraacétique, Bensène, Btlylbenzène, 
Hsoprop#beñsène, Toluène, Xpènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlarcheniène, 1,2,4 
trichlorobenrène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlarobenaène, 1,2 dichlorobersène, 1,3 
dichorobanaène, 1,4 dichlorcbencène, À chlore 2 nitvrobensène, 1 chloro 3 
nitrobemsène,  chloro 4 nirobenzène, 2 chlorotoliène, 3 chloroioluène, 4 
chlorototuène, Mürobensène, 2 nitrotoliène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chlaroprène, 3 chloropropène, 
4,1 dlchloroëthane, 1.1 dichioroëlhylène, 1,2 dichloroëthylène, hexachloroëthane , 
1422 térachloroëthane, Tétrachloroëhylène, LIL trichloraéthane, 11,2 
trichloraëthane, Trichloroëthylène, Chlorwe de vinyle, 2 chloroamiline, 3 
chloraaniline, 4 chlorocmiline et 4 éhloro 2 mitroanitine. 

® La restitution pour chaque eMnent chargé (MRS > 250 mg) sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de PANNEXE 5.1 : valcur en pl obtenue dans la 
phase aquense, valeur en g/l obtenu dans la phase particnlaire et valeur 
iotnie calculée en pg/l. 

  

F'analyse des diphényléthers polyhromés (PBH4:) n’est pas demandée dans Pont, ef sera à réaliser 
selon la norme 180 22032 uniquement sur les MIS dès que leur concentration cst > à 50 mg/l. La 
quantité de MES à prélèver pour l'analyse devra permettre d'aitcinäre une LG équivalente dans 
l'eau de 8,05 pug/l pour chaque BDE, 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

Lapplication infomnalique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 
Lréquente) permettra à tone la saisie directe des informations demandées par F'annexe 5.3 et jeur 
télétransmission à Pinspection et à PINERTS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de celle seconde campagne d'analyse des 
substances dangereuses, L'extension nationale de celle application informatique actuellement 
testée par certaines DRIRE csl prévue pour le courant de l'année 2009, 

Dans l'attente de Putilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site Htp:/rsde.ineris.fr 
que Pannoxe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'umexe 5.3) doit être transmise à 
L'INERIS par l'exploitant 

Les résultats Panalyecs ainsi que les éléments rclalif au contexte de la mesure analytique des 
substances décrit À l'annexe 54 devront êhe adressés mensuellement par L'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 
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PI 
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5 chioroaniline 
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LE chlpro-2 nitroaniline 

. _. EX dichioroaniline 
Autres 

IBiphényie 1544 il 
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| BDE 

BTEX 
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okiène 

____Ryiènes Fons mp) KE 129 
Chlorobensènes 

  

  

  

  

  

  

     

  

  

  

  

    L3 
      

        
2 

    
  

Ha en É 
Chlorobenzène 20 
L.2 dichiorobeuzènc 53 | 

frobo 4.2 
F4 dichforobezène ES 
12/45 tétcachiorvbenzène 109 
F-ehloro--niirobensène 28



  

    

“Cnde SANDRÉ | DCE. |no7cméAt 

  

  

  

  

     
  

  

  

  

  

  

  

    

     

   

Echloro-3-nitrobenzène 1468 | 2 

1-chloro-itrobenzène 1470 : 30 

Chiorophénols RD mÉS 
4-chloro-3-méthylphénol 1636 24 
12 chlcrophénol an 3 
B chiorophénot iést ea 

[4 chiorophénor 1850 55 
2,4 dichlorophéno] 1486 CE 
(LES trichierophénot 1548 12 | 

12,4,6 ichlorophénot 1549 712 | 

TOHF— [Hexachloropentadiène 2612 
  Rd ee 
  

   
  

  

  

  

(Chloroprène 
  

  

  

  

  

  

     

   

   
  

  

   

  

  

    
  

  

B-chieroprène  (hlorure] 2065 Ed 
[s'aliyre) ll 
Fi dichoroghate Er) 
I dichloroëihylène ue 
F2 dichloroëthylène m6 
Mexachloroéthane 1856 
H, 12,2 télrachioroëthune 7 

Re 
J284 
1285 

ET 
(Chlorure de vinyle 1753 
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aromatiques _|Nitrobenzène 2614 
Crganéiains 

Dibutyiétain cation Î 1771 450,51 
IMonobutylétain cation: 241 
FTriphényiétaia cation. demande en cours 125,126,127) 

FCR PCBZS 1239 | 
PCR 52 124t 

PCR 101 1242 Ê 
PCT 118 1243 101 
PORTE | 4 
IPCB 153 IS | 
[PCR 180 1346 

Pesticides Ft    

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
suivi                 

    

uhstances Dangercuses Priorituires issues de Pannexe X de la DCE (tableau A de la 
circuisire du 07/05/07) et de la directive fille de la DCI adoptée ke 20 octobre 2008 
{anthracène ot endosutfin) 

    

SE Substances Privrituires issues de Pannexe X de la DCE (tubieau À de la cicouiaire du 
07/05/07) 

  

Autres substances pertinentes issues de la liste Î de la directive 2006/ I/CE (anciemmenrent 
Directive 76464/CER) ct ne figurant pas à Pannexe X-de la DCI (tableau F de la efrculaire 
du 67/05/07) 

  

nement 
ha cireuiaire 

  

ET Autres substances pertinentes issues de la liste IT de la directive 2008/11/CE (an 
Diréctive 76464/CRE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D ct de 
dur 07/05/07) 

    

  

Autres paramètres 

  2: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
7: Code Sandre de I substance : http/sandre.eaufrance.ftapp/Referenceslient php 

2  



1, , 

3 ; Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2060/6D/CH). 
2 NOUË : le nombre montionné comespoud au classement par ordre alphabétique issu de fa 

communication de la Commission européenne au Consefl du 22 juin 1982 
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ANNEXE 522 : LIMTIÉS DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 
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6,4 dichioronn 

  

  

    
  

Autres 
  

(Tribulyiphosphate 
fAcide chioroacétique 
  

  

BDE 
  

  

  

  

ylbonzèns 
BTEX  [sopropyberane 

[Totuène 
[Kylènes 

  

  

  

ICiirsbene 
mes 

  

    
  

(Chiorahenzène 
H,2 dichlorobonne 
3 dichloroheÿ/ènc 
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      {par substance par 
les Jaborataires 

  

    

        

1,4 dichlorubenzène 
  

2,45 
Létrachlorobenzène 
  

EchloroZ-nitrobenzène 
Lcnloro-3mnitrobenzènc 
  

  

& 

2 chlorophénol 

  

    É-chipro-3-méthylphénol 

  

 Chtarophéno|s cHorophénol 

  

  

4 chlorophénol 

  

  

D,4 dichlorophénot 

  

  

(2,4, trichlorophénot 

  

  

4,6 tichiorophénot 

  

  

COHF 

HAP 

Métaux   
Hexachlormpentadine 

    

  

  

  

  

  

  

IChtoroprène 

  

  

  

B-chloraprène _ (hiorurd 
(d'aityie) 
  

1,1 dichioroéthanc 

  

  

Lt dichlorodthylènc 

  

  

[2 dichioroëthyiène 

  

  

FHéxachloroéthane 

    

  

[1.2.2 tétrachlorcéthanc 
  

  Re 

  

  

1,1,1 trichtoroéthanc 

  

  

4,12 tichorcéthane 

  

  
  

  

    

  

  

     Acénaphiène 
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SRE 

lArsenic et sos composés 
(Zine et sos composés 
[Cuivre et ses composés 
(Chrome et ses composés 

  

  

  

  

   

  

jOrganoétain 

  

  

    
  

   

      

   

   

   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

s 
demande en cours 

1239 0.6] 

ET N 
1242 

PCR 

POSTE 
PC 18 
[PC 180 ” 
RÉHIt 

Pesticides 

      
                Es 

L SRE 
Demande Chimique en 

Paramètres |Oxygène où Cixbone Ru 30000 
desuivi JOrganique Toul LT 

Matières en Suspension _1305 

  

  

Code Sandre accessible sur httpsandre.eaufrancc.f'app/Referonces/otiont php 
? La valeur à.alicindre pour {a limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des 
prestataires sont capables d'atteindre le plus fréquemment, Cos valeurs sent issues de l'exploitation des 
LQ transmises par ls laboratoires dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
# Valeur de LQ dérivée do Pannexe D de la norme ISO/DITS 18857.2 

26



ANNEXE 53 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRÉLÈVEMENT, PAR PARAMETRE 

ET PAR FRACTEON ANALYSEE RÉSTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

  

Imposé Code Sandro du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

Texie Chaop Hbre permettant d'identifier 
V'échantitlon. 
|Référence donnée par laboratoire 

  

   
       

46 déroulante  Asservi au débit 
- Proportionnel an temps 

rélèvement ponetuel 

    

  

    

        

  

        

        

Date 7 Fate de début 
Tout HMM/AAAA 

Nombre “fhurée en Nombre d'heures 

Texte amp destiné à recevoir la 1 

L {référence à la norme de prélèvement | 
Date Ronseigne Îa date du dernier 

contrôle métrologique valide du 
débitmème 

Nombre entier TNoinbre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon 
moyen (valeur par défaut 3) 
Oui, Non   

| Oui, Non 
Date Date d’artivée au IRboratoire 

Varmat J/MM/A 8 AA 
        

  

Code Sandre Laboratoire     
  

1 Nombre décimal 1 chiffre | Température {unité °C) 
significatif       
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À 5 

Imposé 
  

  

  

Date 

i Imposé 

Date de début d'analyse par le 
laboratoire 
Format H/MM/AAAA. 
Nom sandre 
  imposé Analyse réalisée Sous accréditation 

Analyse réalisée hors aceréditation 
  

Numéro d'accréditation 
De type N° X-KXXX 
  

imposé 

  

3: Phase aqueuse de Peau 
au brute 

    

  

  

   
   

LH. 

n Fat régale 
Minéralisation Acide nitrique 
Minéralisation antre 
  

  

     

  

    

FI 

LC/MS/MS 
GCAIRMS 
GC/HRMS/MS 

ICP/OES 
ICP/MS 
HPLC-DAD 
HP C FLUO 
BPLCUV 
  

  

  
  

    
  Libre (numérique) 

28 

Libre (numérique)  



  

    

  

    
tes 

  E : a; PHASE 
AQUAUSE : ef, MES (PHASE 
P'ARDICULAIRE) : aug 

sauf MRS, DCO ou COT (unité ent 

  

    

Pour une incertinuee de 18%, la vateur 
échangée sera 15 

  

    
Libre (namérique) SE résultat < limile de détection où 

résultat < F,Q : saisir daus résultat la 
valeur 1 D.ou LQ et renseigner le 
Champ CODR REMARQUE DE 
L'ANALYSE 
  

| Jmposé 

   
     

TFAU BRUTR : ag; PHASE 
AQUEUSE : peñ, MPS (PHASE 
PARTICULAUR) : eufke 

  

  

2] Libre Gramérique) 

  

  
_[aventification 

Pour ne incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

Code 0 ? Analyse non faite 
Code ? : Résultét > limite de 

quantification 
Code 10 : Résultat < limite de 

  Code 0 : NON CONFIRME (anaiyse 
uique) 
Code ? : CONFIRME (analyse 
dupliquée, confirmation par SM) 

      
  

Lisie des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement on 
d'atmosphère À ordre de grandeur. 
LD élevée (matrice complexe} 
Présence d'interférents ele. ] 

    
Les eritères identifiés en gras sont À renscigner obligitoirement lors de la restitution des données. 
L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera ung entorse à Pengagement du 
Kboratoire pouvant conditionner le cas échéant fe paieraent de la prestation par l'exploitant. 
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. , 

ANNEXE 58 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE 
A F'EXPLOITANT : 

Justifieatits à pradni 

1. Justificatifs d'aceréditalions sur les opérations de préfèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice «eaux résiduaires » comprenant à minima : 

  

Numéro d'accréditation 

% Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références cn matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses duns les 
rejets industriots 

3. Tableau des perfonnances cf d'assurance quallfé à ronseïgner obligatoirement : les critères de 
choix pour Pexploitant paur la sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : 
substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux 
LQ do l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire #’engagennt à respecter les prescriptions de Pamnexe loclnique (modèle 
joint) . 

  
sn



4 
TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALF 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPIOFTANT 
LENS ; Éf-Substanée"| 

  

      

   

   

  

    
    
            
    

        
                  
  

  
  

                      | Allyiphénols   

    

  

  

  
  

(2 chlorcanitine 
  

  

  

  

  

  

  

  

5 chlordaniline 1502 7 
An (4 chiorcanitine 1591 

l&-chloro-2 nitroanttine 71594 
5,4 dichloroanifine 7 1586 

iphényle 1584 
Autres [Epichlorhydrine 1494 
  

  

  

  

  
  

    

  

  

  

  

    

    

  

  

  

  

  
  

BDE 

Lave 
Iithyibenzène 

BTEX  |lsopropyibenzène 

Holuène 
[Kylènes (Somme om} 

Chtorobenze 
nes 

  

  

  

(Chlorobenzène 
2 dichiorohenzène 
3 dichiorohenzène 
4 dichiorobenzène 

  

  

  

               



      

      

Substance 

  

dis 
(nbichüe sur 

“na matrice 
ait résiduaire) 
  

  

124,5 Fe 

  

  

  

  

  

  

  

{2 chiorophénot 147, 
  

  

  

  

  

», 
Citoraphéno|S chiorophénot 165t = 

4 Hchiorophénol st. 550 L 
1,4 dichlorophénol 486 
[2,45 trichlorophénot is | 

L [2,4,6 trichiorophéaot 559 
     
  

  

  

  

  

  JChloroprène 2811 
B-chloroprène (chlorure 2065 
(dattyle) 

Cor ÎLi dichloroéthanc née 
1,1 dichloroéthylène 1182 
1,2 dichloroélhylène 6 
IHoxachioroéthanc 
N,1,2,2 tétrachloroëthanc 
He 

[LL L,L trichioroéthane 
1,2 trichloroëthanc 
DORE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

(Chlorure de vinyle 

  

  

   
  

   

  

sien 
Acénaphlène 
  

HAP   
    

  
  

      

  Métaux               
 



  

  

  JArscytie el ses composés 
ne €L sos composés 

(Cuivre etses composés 
(Chrome et ses compos 

       

  

    

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Orgauvëtain [Dibutylétain cation 1771 
s fonobutylétais cation 2542 EH 

[riphénytétain cation | Æmamde encours | 
l PCR 28 133$ IT 

PCR 52 ES | 
PCB 101 1242 

PCR [PTS 728 
PCE 138 [A4 T 
[PCB 153 1245 [ 
PCB 180 1246 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

        
  

  
          | Demande Chimique en 1314 

Paramètres [Oxygène ou Carbouc isa 
desuiri  JOrganique Totat LL nu. 

JMatières en Suspension | _50s 

  

  

  l: Une absènce Waccréditation pourra être accoflée pour certaines substances (substances (x 
rarement accréditées par les liboratoires voire jamais). If s'agit des substances : « Chloroatcanes C10- 
C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 

    

  

a



ATTESTATION DU PRESFATATRE 

Je soussigné(e) 

Com, qualité 
).   

Coordonnées de 

  

     

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements ct d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
Faction nationale de recherche el de réduotion des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels it fait référence. 
   

4 m'engnge à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

4° reconnais les accepter et es appliquer sans réserve. 

A: Le: 

  

Pour le soursissionnaire”, non ef prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachef de la société : 

“sigaature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour seceptalion » 

9 L'attention est attirée sur l'intérêt de cisposor des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer Fadéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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